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Bénédicte Les Verts veulent du suisse allemand à l’école

Le 30 mars, la police cantonale éva-
cuait la zone à défendre (ZAD) de la
colline du Mormont, où le cimentier
Holcim extrait les matériaux cal-
caires indispensables à la fabrica-
tion du ciment et du béton. Mais
elle n’a pas évacué le débat sur le
sujet, de loin pas. Au-delà d’une ré-
gion dont l’éventuelle protection
fera l’objet d’un vote populaire,
c’est l’industrie de la construction et
l’économie du béton qui sont re-
mises en cause en raison de l’in-
fluence sur les émissions de CO

2
et

sur le changement climatique. Des
activistes ont annoncé des opposi-
tions systématiques aux projets en
béton. Ce week-end, des militants
ont commencé à occuper une forêt
où le groupe Orllati, important ac-
teur de la construction, du terrasse-
ment et du réemploi de matériaux,
a l’intention d’extraire du gravier sa-
blonneux utile à la fabrication du
béton.
Le débat semble opposer des fabri-
cants de béton régulièrement accu-
sés de greenwashing parce qu’ils af-
fichent des ambitions «zéro car-
bone» à l’horizon 2050, comme Hol-
cim, à des militants jugés irréalistes
ou extrémistes. L’action de ces der-

niers a eu le mérite de placer «l’éco-
nomie du béton» sous les projec-
teurs. Mais elle ne doit pas faire ou-
blier que, discrètement, des spécia-
listes de l’EPFL et des architectes en
exercice critiquent un fonctionne-
ment en «circuit fermé» laissant peu
d’ouverture à des matériaux alter-
natifs comme la terre crue dont
l’emploi contribue à des émissions
moindres de carbone.
Ces professionnels sont réalistes.
Lorsqu’on leur dit «si on veut déve-
lopper les transports publics pour
réduire les émissions de CO

2
, il fau-

dra agrandir les gares et ça ne se
fera pas sans béton», par exemple,
ils ne le nient pas et précisent: «Met-
tons le béton là où il est absolument
indispensable et utilisons des alter-
natives partout ailleurs.»
Les solutions mises en avant sont
connues et éprouvées. Elles ne
restent pas à l’état théorique et sont
employées dans des réalisations
concrètes. Mais elles peinent à se
faire une place plus large parce qu’il
faut, comme on dit, «enclencher la
machine». Or, la machine du béton
tourne déjà à plein régime et occupe
beaucoup d’espace. Le changement
n’aura pas lieu sans un minimum de
volontarisme politique. Page 3
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Dans ses rapports avec l’Union euro-
péenne, notre pays a bénéficié d’une
chance insolente. Un régime taillé sur
mesure lui a été concédé, concrétisé par
deux paquets d’accords bilatéraux, en
1999 puis en 2004. Ceux-ci nous appor-
taient l’accès au marché, la levée des
obstacles techniques au commerce, la
libre circulation des personnes, l’asso-
ciation à Schengen/Dublin, des facilités
pour les transports terrestres et aériens,
la participation aux programmes de re-
cherche.

Cette intégration, économique et fonc-
tionnelle à la fois, déployait des effets
d’autant plus optimaux qu’elle n’impli-
quait qu’une reprise limitée du droit eu-
ropéen. Elle correspondait aux aspira-
tionsmajoritaires de la population, qu’on
qualifiera de raisonnablement euroscep-
tiques.

Depuis une dizaine d’années,
Bruxelles fait savoir que cette intégration
à la carte lui apparaît fastidieuse et exige
un cadre institutionnel destiné à régler
d’éventuels différends ainsi qu’une re-
prise «dynamique» de son droit lorsque
celui-ci évolue. C’est ce processus de sta-
bilisation, qui avait pris la forme du fa-
meux accord-cadre, que nous avons
échoué à mettre en place.

Les partis gouvernementaux n’ont
pas brillé dans cet exercice. L’UDC a re-
vêtu comme de coutume son habit d’op-
posant ontologique. La gauche a (sur)
joué la protection des salaires. Le PLR
s’est déchiré, le Centre a faseyé. Les Can-
tons ont aussi pris leur part à la curée,
minaudant parce que les règles sur les

aides d’États allaient les pousser à un peu
de transparence.

Depuis cet échec, il s’est produit ce
que l’UE avait annoncé. La Suisse a été
reléguée au statut d’État tiers dans cer-
tains domaines, ce dont la place scienti-
fique est la principale victime.

Les accords existants s’assèchent pro-
gressivement, au fur et àmesure qu’évo-
lue le droit européen. La discussion ne
s’engage pas sur des thèmes qui nous
tiennent à cœur, notre grand voisin répé-
tant sans relâche son exigence institution-
nelle.

Les effets de ces blocages ne sont pas
négligeables. On observe des déconve-
nues dans le monde académique et
scientifique. On a aussi parlé des diffi-
cultés rencontrées par le secteur des
technologies médicales. Des problèmes
pourraient survenir pour l’industrie du
textile, de la construction ou des ma-
chines.

Si l’on veut mettre un terme à ce ra-
bougrissement, il faudra bien reprendre
les discussions. Dans leur majorité, nos
compatriotes le souhaitent car ils sont at-
tachés à la voie bilatérale. Du côté des en-
treprises, c’est une certitude.

Il en résultera des débats sur les mé-
canismes destinés à assurer le bon fonc-
tionnement des accords, peut-être aussi
sur les mesures d’accompagnement à la
libre circulation ou sur les aides d’États.
Menons-les! La ligne de crête que la
Suisse a choisie, entre ouverture et sou-
veraineté, mérite d’être poursuivie.
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Dansuncontedes frèresGrimm,unjoueur
de flûte dératise la ville de Hamen au son
de son instrument. La ville refusant de le
payer, il revintunenuitpour emmener les
enfants. Il faut donc se méfier des joueurs
de flûte et des douces musiques qui, pour
bienveillantes qu’elles paraissent, se re-
tournent contre ceux qui les écoutent.

Selon la gauche, lahaussedesdépenses
publiques serait de la doucemusique qui,
à défaut de résoudre les problèmes, a le
mérite d’anesthésier toute réaction popu-
laire; une version vaudoise du «quoiqu’il
encoûte»denosvoisins;une formedepro-
crastination politique renvoyant les solu-
tions concrètes et les charges de la dette à
plus tard. En cannibalisant les dépenses
publiques, l’État providence asservit le
contribuable-citoyen. Avant de prôner le
partage de la richesse, il faut la créer et
fixer les conditions-cadresd’uneéconomie
durable. Il en vade l’avenir des futures gé-
nérationsetdes retraites.Onconstatedans
quelle impasse se trouve la France, avec
un déficit public hors de contrôle, annihi-
lant toute réforme.

Ce sont la résilience de nos entreprises
et de leurs employés et le frein à l’endet-
tement qui ont permis aux Cantons et à
la Confédération de réagir rapidement
face à la pandémie. Cette même marge
demanœuvre doit permettre à l’État, aux
entreprises et aux individus de disposer
des ressources nécessaires afin d’assurer
une révolution climatique quimobilisera
des investissements colossaux. Il en va
de la pérennité de notre économie, de nos
institutions et de l’équilibre sociétal.
Osons réinvestir dans le futur, dans l’état

régalien et surtout dans l’État stratège,
trop souvent paralysé par la notion d’État
providence!

Dans le Canton de Vaud, des chiffres
simples permettent de mesurer l’am-
pleur du problème: en vingt ans, le bud-
get de l’État a doublé, soit autant de re-
cettes fiscales supplémentaires; mais la
population n’a augmenté que d’un quart.
Le poids de la charge fiscale individuelle,
impôts et taxes confondus, est resté le
même jusqu’à quelques récentes ré-
formes. Un rééquilibrage fiscal est d’au-
tant plus nécessaire pour responsabiliser
le contribuable consommateur dans ses
achats écoresponsables. Le retour subit
de l’inflation constitue un risque supplé-
mentaire pour l’épargne et les retraites.
La votation sur la RIE III qui prévoyait
une baisse de l’impôt sur les entreprises

et une augmentation sensible des sub-
sides à l’assurance maladie, démontre
que l’on ne saurait opposer baisse fiscale
et maintien d’un état social fort. C’est
d’autant plus vrai que le Canton consacre
850 millions de francs à titre de subsides
à l’assurancemaladie et un franc sur trois
au système santé/social. Les recettes de
la BNS ont cessé d’être le veau d’or tant
attendu. Pour construire l’avenir, pas de
baguette ni de flûtemagique, mais un ef-
fort d’investissement et de rééquilibrage
fiscal qui impose aussi de revoir les prio-
rités et la gestion d’une vraie politique
des moyens au-delà d’une politique des
besoins.
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